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Article 88

1) La partie qui doit assurer la conservation des marchandises conformément

aux articles 85 ou 86 peut les vendre par tous moyens appropries si l'autre partie

e apporté un retard déraisonnable à prendre possession des marchandises ou a les
reprendre ou à payer le prix ou les frais de leur conservation, sous réserve de notifier

à cette autre partie, dans des conditions raisonnables, son intention de vendre.

2) Lorsque les marchandises sont sujettes à une détérioration rapide ou lorsque
leur conservation entrainerait des frais déraisonnables, la partie qui est tenue

d'assurer la conservation des marchandises conformément aux articles 85 ou 86 doit

raisonnablement s'employer à les vendre. Dans -la mesure du possible, elle doit notifier

à l'autre partie son intention de vendre.

3) La partie qui vend les marchandises a le droit de retenir sur le produit 
de la

vente un montant égal aux frais raisonnables de conservation et de vente des marchandises.

Elle doit le surplus à l'autre partie.

QUATRIEME PARTIE

DISPOSITIONS FINALES

Article 89

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné comme

dépositaire de la présente Convention.

Article 90

La présente Convention ne prévaut pas sur un accord international déjà conclu ou

à conclure qui contient des dispositions concernant les matières rigies par la
Présente Convention, à condition que les parties au contrat aient leur établissement
dans des Etats parties à cet accord.

Article 91

1) La présente Convention sera ouverte à la signature l la séance de cl8ture
de la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente Internationale de marchandises

et restera ouverte à la signature de tous les Etats au Siège de l'organisation des

Nations Unies, à New York, jusqu'au 30 septembre 1981.

2) La présente Convention est sujette à ratification, acceptation ou approbation
Par les Etats signataires.


